
Les théâtres itinérants sont des lieux mobiles de création et de diffusion des arts de la scène.

Les compagnies itinérantes du CITI sont professionnelles et dirigées par une équipe artistique. 
Elles ont choisi, pour proposer leurs créations aux publics, de se doter d’un outil mobile de 
diffusion.
Elles le modèlent selon leur choix artistique, scénographique, d'itinéraire, et de mode de vie.
Cet outil quel qu’il soit, leur permet d’investir l’espace public et  des endroits qui ne sont pas 
forcement dédiés au spectacle vivant.
Au sein du CITI, elles sont associées aux compagnons de route. 

Ensemble ils défendent les valeurs de la présente Charte :

- Transporter un imaginaire qui dépasse le temps de la représentation.

- Assumer l’acte théâtral  dans l’ensemble  de son processus,  de son concept  jusqu’aux 
moyens de le rendre visible aux populations. 

- Proposer une relation singulière aux publics et tisser des liens avec les habitants qui les 
reçoivent, dans un esprit d’hospitalité réciproque.

- Assurer, grâce à leur équipement, une qualité constante de représentations, quels que 
soient les structures et lieux qui accueillent.

- S’appuyer sur les compétences multiples des membres de leur équipe et revendiquer la 
nécessité d’un fonctionnement dans la durée.

- Questionner les territoires en participant à leur développement culturel et contribuer à la 
démocratisation et à la décentralisation artistique.

- Affirmer des pratiques d’économie solidaire et sociale.

- Développer  les  échanges  internationaux  et  déranger  les  frontières  qu’elles  soient 
géographiques, artistiques, économiques ou politiques.

- Construire  des  liens  entre  les  équipes,  encourager  le  compagnonnage,  la  diversité, 
l’échange et le partage des expériences.

- Inscrire leurs voyages dans la continuité de l’histoire de tous les théâtres itinérants.
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